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Besançon

Trafic 
de drogue : 
200 policiers 
passent à l’action

En sept jours dans l’Agglomération, les motards de la CRS ont constaté 42 délits routiers dont près de la 
moitié pour des conduites sous stupéfiants et/ou malgré une suspension du permis. Photo ER/Lionel VADAM > Pages 2 et 3Pays de Montbéliard

> Pages 38-39

Football

Prévot raconté 
par ses proches 
avant son 200e 

match de Ligue 2
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Botans

RN 19 : 
un mort et deux 
blessés dans 
un choc frontal

Photo ER/Hugo COUILLARD

Intempéries
Lachapelle-sous-Rougemont

Rafales de vent : 
l’arbre tombe sur le 
toit de leur maison
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Rédactions

Belfort
18 Faubourg de France
03 84 21 07 32
lerredacbel@estrepublicain.fr
Montbéliard
48 rue Cuvier
03 81 95 53 33
lerredacmtb@estrepublicain.fr

Retrouvez-nous également
sur facebook

Vous êtes témoin
d’un événement,
vous avez une info
Contactez le

ALERTE INFO

0 800 082 201 Service & appel
gratuits

ou par mail à lerfilrouge@estrepublicain.fr

Livraison - Service Clients :
lerabonnement@estrepublicain.fr

0 809 100 399 Service gratuit
+ prix d’appel
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L es chiffres parlent d’eux-
mêmes. Sur les 18 délits de 

la route constatés en quatre 
jours la semaine dernière par 
les motocyclistes de la CRS en 
mission de lutte contre la dé-
linquance routière dans le 
pays de Montbéliard, quatre 
automobilistes roulaient sans 
permis de conduire. Soit par-
ce qu’il a été annulé par déci-
sion judiciaire et/ou adminis-
trative, soit parce que le 
conducteur ne l’a jamais pas-
sé à l’image de ce Montbéliar-
dais de 38 ans, arrêté deux fois 
déjà pour les mêmes faits. À 
ceci s’ajoutent quatre condui-
tes sous l’emprise de stupé-
fiants à l’instar de cet automo-
biliste de 64 ans, dont le 
permis a été annulé il y a dix 
ans, qui s’est affranchi de 
l’obligatoire papier rose pour 
rouler, contrôlé positif à la co-
caïne. Même postulat pour cet 
automobiliste de 44 ans qui 
bat des records avec quinze 
ans de conduite sans permis !

Prendre le volant sans le pré-
cieux permis de rouler semble 
un exercice fâcheusement 
tendance auquel se livrent 
jeunes et moins jeunes. Enfin, 
principalement le genre dit vi-
ril.

Contentieux judiciaire 
« massif »

Le contentieux délinquance 
routière devant le tribunal ju-
diciaire de Montbéliard est tel 
que la procureure de Montbé-
liard Ariane Combarel le qua-
lifie de « massif ». Il concerne 
« toutes les catégories socia-
les ». Il y a ceux qui évoquent 
des raisons économiques sur 
le credo « permis trop cher ». 
Pas donné, c’est vrai, mais il 
existe un panel d’aides pour 
les moins fortunés. Puis il y a 
les rebelles, les délinquants 
routiers d’habitude ou les je-
m’en-foutistes qui s’assoient 
délibérément sur la loi. Ceux 
enfin qui par méconnaissance 
ou négligence n’effectuent pas 
certaines démarches comme 
la visite médicale pour se met-
tre dans les clous et recouvrer 
le permis suspendu.

Les collégiens 
« empruntent » la voiture

L’an dernier, dans le ressort 
de la compagnie de gendar-
merie de Montbéliard (de L’Is-
le-sur-le-Doubs à Maîche), 
13 conduites d’un véhicule 
malgré le retrait de tous les 
points ont été constatées, 
37 conduites malgré une sus-
pension administrative et ju-
diciaire, 14 malgré une annu-
lation judiciaire tandis que 
43 automobilistes ont été 
épinglés au volant sans jamais 
s’être frottés à une épreuve du 
permis de conduire. Dans le 
genre, on se souvient de l’épo-
pée de gamins de 13 ans à 
Grand-Charmont qui ont 
« emprunté » la 205 familiale 
pour aller chercher des potes 
au collège. Ça s’est terminé 
contre un mur !

Conduites sous stupéfiants 
en forte hausse

Alors oui, les conduites sans 
permis sont globalement en 
augmentation. Par ricochet 
aux conduites sous stupé-
fiants qui mènent aujourd’hui 
la danse et sont sanctionnées, 
entre autres, par le retrait im-
médiat de six points.  « Une 
explosion. Sur les 200 délits 
routiers constatés au cours 
des derniers mois au fil des 
missions effectuées dans le 
Grand Est, une centaine est 
liée principalement à la con-
sommation de stupéfiants », 
abonde Sébastien Furcy, le 
responsable du détachement 
de la CRS.

« A-t-on davantage de con-
ducteurs sous l’emprise de stu-
péfiants ou est-ce le test sali-
vaire immédiat dans ses 
résultats qui permet de détec-
ter davantage de conduites 
addictives aux stups ? », s’in-
terroge le commissaire Debo-
rah Bouché. Bonne question.

Secteur gendarmerie, le 
nombre de conduites sous stu-
péfiants est passé de 126 en 
2021 à 134 l’an dernier.

Drogue et alcool : retrait de 
12 points ?

Cela posé, le ministre de l’In-
térieur Gérald Darmanin est 
déterminé à resserrer la vis 
dans la lutte contre l’usage de 
stupéfiants au volant (effet de 
l’affaire Palmade). Il compte 
proposer aux débats parle-
mentaires le retrait immédiat 
de 12 points (au lieu de six) en 
cas de consommation de dro-
gue ou d’alcool. Les conduites 
sans permis risquent de grim-
per en flèche !

Françoise JEANPARIS

Pays de Montbéliard

Toujours plus de 
drogue au volant et de 
conduites sans permis
Comme cet automobiliste, 
qui roule depuis quinze 
ans sans permis, contrôlé 
la semaine dernière à 
Montbéliard, ils sont de 
plus en plus nombreux à 
s’affranchir du document 
rose. Explications : le 
nombre de conduites sous 
l’influence de stupéfiants 
explose, les points implo-
sent et les permis passent 
à la trappe.

Est-ce que vous voyez une augmentation 
des achats de voiture sans permis ?
« Oui, totalement. Depuis un an et demi, on 
constate que nos voitures partent très rapi-
dement. Les ventes sont tellement bonnes 
qu’il faut attendre plus de cinq mois après 
avoir passé commande pour recevoir le 
véhicule. Sur le plan national, Aixam a 
réalisé 15 797 ventes en 2022 et espère en 
vendre 20 000 sur l’année 2023. Dans no-
tre concession de Bourogne, on est passé 
d’une cinquantaine de voitures par an à 
soixante-cinq, soit une augmentation de 
40 %, ce qui est significatif. Et nous ne 
vendons presque que du neuf parce que les 
véhicules d’occasion partent beaucoup 
trop vite. Il y a un vrai boom des voitures 
sans permis. »

Quel est le panier moyen d’un acheteur ?
« En moyenne, les clients dépensent à peu 

près 10 000 euros chez nous. Mais ça peut 
monter très vite en fonction de la gamme 
qu’ils choisissent. Aujourd’hui on vend des 
modèles allant jusqu’à 20 000 euros. Ce qui 
va vraiment influer sur le prix final c’est le 
choix des options par le client, comme la 
tablette tactile, l’alarme périmétrique ou 
même la climatisation. »

Quel est le profil de ces nouveaux cli-
ents ?
« Aujourd’hui ce sont principalement les 
jeunes. Avec la possibilité de conduire dès 
14 ans grâce au permis AM, de plus en plus 
d’entre eux se retrouvent sur les routes. 
Dans le Territoire de Belfort, on remarque 
que nos jeunes ne veulent pas frimer avec 
ces véhicules, mais qu’ils ont un réel besoin 
pour se déplacer à l’école ou au travail. Et 
pour les parents, c’est plus sécurisant de 
voir leurs enfants dans une petite voiture 

que sur un deux-roues. En dehors des jeu-
nes, on a également beaucoup d’acheteurs 
en situation de handicap et des personnes 
ayant perdu leur permis de conduire. Le 
marché n’est plus spécifique à un groupe de 
personnes, ça touche tout le monde aujour-
d’hui. »

Quelles évolutions peut-on attendre du 
marché de la voiture sans permis ?
« Les voitures sans permis se diversifient 
très rapidement. On trouve désormais des 
modèles électriques à seulement 1,50 € 
pour 100 km, c’est très attractif. On propo-
se également des gammes un peu plus diffé-
rentes, qui ressemblent à de vraies voitures. 
Par exemple, on vend un coupé GTI avec 
une allure agressive et des jantes en alliage. 
Toutes ces modifications plaisent de plus 
en plus à nos clients. »

Propos recueillis par Hugo ARLABOSSE

Questions à

« Il y a un vrai boom des voitures sans 
permis »

Alexandre Nicolas, revendeur pour la marque de voitures sans permis Aixam 
à Bourogne

Photo ER/Lionel VADAM

800 €
C’est le montant de 
l’amende forfaitaire délic-
tuelle, qui passe à 600 € 
si elle est payée dans le 
mois, sanctionnant les 
primo-délinquants de la 
route contrôlés au volant 
sans permis. Cette mesure 
a été prise pour soulager 
les tribunaux. Du 20 au 
27 février dans l’Agglo, 
l’unité des motards de la 
CRS a constaté 42 délits 
de la route et a dressé 
221 contraventions.
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Une unité des motocyclistes de la CRS est en renfort à Montbéliard à l’aune d’une mission de lutte 
contre la délinquance routière.  Photo ER/Lionel VADAM

Pays de Montbéliard

L’application mobile de covoiturage Karos mise en place dans le Pays de Montbéliard.  Photo ER/Lionel VADAM

Payer un euro pour se déplacer 
dans l’Aire urbaine via le covoi-
turage ? C’est le souhait du Syn-
dicat mixte de transport Nord 
Franche-Comté (SMTNFC), qui 
a demandé à deux agents, Sté-
phane Roy (Pays de Montbé-
liard Agglomération) et Florent 
Voynnet (Moventis), de présen-
ter une solution de « court-voi-
turage ». En essai depuis début 
octobre dans l’Agglo, l’applica-
tion Karos a déjà réalisé d’im-
portantes avancées.

Déjà 1 200 inscrits
En service depuis seulement 

cinq mois, l’application cumule 
déjà quelques succès. Fort de 
1 200 inscrits, la plateforme a 
déjà enregistré plus de 1 100 tra-
jets avec une moyenne de 
12,1 km. Grâce à cette applica-
tion, le SMTNFC espère donc 

faciliter les trajets pendulaires 
pour les travailleurs vivant dans 
des communes rurales ou en ho-
raires décalés. Cette mesure ne 
ferait pas concurrence au ré-
seau de transport en commun 
actuel et viendrait plutôt le con-
solider. « En achetant un trajet 
de covoiturage à 1 €, les usagers 
ont la possibilité de prendre le 
bus avec le même ticket », expli-
que Damien Charlet, vice-prési-
dent à PMA en charge des mobi-
lités.

Deux euros pour le conducteur
Chaque trajet coûterait donc 

un euro au passager (à condi-
tion qu’il reste dans les limites 
définies par le pôle métropoli-
tain), alors que le conducteur en 
recevrait deux. Dans son parte-
nariat avec l’application, PMA 
s’engage à reverser le deuxième 

euro au conducteur, afin d’inci-
ter les utilisateurs à covoiturer. 
Lors de l’inscription, les usagers 
peuvent renseigner leurs adres-
ses et horaires et l’application se 
charge de mettre en contact 
ceux ayant des trajets similaires. 
Au vu des résultats actuels, Mo-
ventis espère arriver à 1 000 co-
voiturages mensuels dès mai 
2023.

L’application permet aux jeu-
nes scolarisés de bénéficier de 
six mois de covoiturage gratuits.

Côté pôle métropolitain, des 
réticences ont été émises con-
cernant le déploiement de cette 
application sur l’Aire urbaine. 
Pour faire simple, le Grand Bel-
fort et Pays de Montbéliard Ag-
glomération doivent s’accorder 
sur la même partition. Et ça 
n’est pas gagné !

Hugo ARLABOSSE

T’as pas le permis ? Et si tu covoiturais...

décryptée
Territoire de Belfort : 
480 permis suspendus en 2022

En 2022, ce sont 3 936 contrôles routiers qui ont été réalisés 
dans le Territoire de Belfort. 310 d’entre eux ont permis de 
constater une conduite sous l’influence d’alcool soit une aug-
mentation de 23 % ; et 307 une conduite sous l’influence de 
stupéfiants (-15 %).

Pour le colonel Jacques Merino, commandant du groupement 
départemental de gendarmerie, l’augmentation constatée des 
conduites sous l’influence d’alcool s’explique pour beaucoup par 
l’augmentation du nombre de contrôles. « Il est demandé une 
intensification de la présence de la gendarmerie », résume-t-il. 
Une politique qu’illustre le plan national de création de 200 nou-
velles brigades qui va vraisemblablement déboucher cette année 
dans le département par  la création d’une brigade mobile.

Une augmentation du nombre de blessés
Cette présence va encore s’affiner puisqu’une étude « va être 

réalisée en ce début d’année sur les points les plus accidentogè-
nes », explique le préfet du Territoire Raphaël Sodini. Car le 
nombre de blessés sur les routes a augmenté en 2022 de près de 
48 %, passant de 46 à 68 personnes. Mais là encore difficile de 
dire si cette augmentation est liée à des comportements routiers 
particuliers.

Toujours est-il que 183 suspensions administratives du permis 
de conduire pour conduite sous l’emprise d’alcool ont été 
notifiées en 2022, un chiffre en hausse de 32 % par rapport à 
2021. Pour ce qui est de la conduite sous stupéfiants, les forces 
de l’ordre comptabilisent 214 suspensions contre 237 en 2021. 
Enfin, pour ce qui est de la vitesse, 83 suspensions ont été 
notifiées, un chiffre en baisse de 16 %.

Vitesse : plus de 55 000 infractions
Ce dernier chiffre est contrebalancé par l’augmentation consi-

dérable d’infractions de vitesse. Les radars fixes ont ainsi « fla-
shé » 48 924 infractions, soit une augmentation de 28,04 % 
représentant ainsi 10 715 faits. Pour ce qui est des radars de 
chantier, l’augmentation est impressionnante avec 4 090 infrac-
tions relevées en 2022 soit une augmentation de 84 % 
(+1 871 infractions). On ajoutera enfin les 2 499 infractions 
enregistrées par le dispositif Dexter, ces radars embarqués dans 
deux véhicules et circulant sur huit axes du département.

Et il est à prévoir que le nombre d’infractions de vitesse 
constatées augmente encore cette année dès l’entrée en fonction 
des équipements de terrain urbain (ETU) ces fameux radars 
urbains. Dans le département, 21 sites dispersés dans neuf 
communes ont été concernés par ce déploiement. Mais pour 
l’heure, la phase expérimentale est toujours de mise, le gouver-
nement ayant ajourné l’entrée en phase opérationnelle.

Laurent ARNOLD

Le nombre de contrôles positifs sous l’influence d’alcool a 
augmenté de 23 % ; a contrario, ce chiffre est en baisse de 15 % 
pour ce qui des stupéfiants. Photo d’illustration ER/Laurent ARNOLD
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ACHAT GRUMES ET
BOIS DE CHAUFFAGE
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TOUTES ESSENCES

Bordure de route ou sur pied
PAIEMENT COMPTANT


